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Règlements Entraîneur et Entraîneur Associés
· Étant donné les politiques établies par le C.A. de l’AHMT il est strictement défendu de couper son banc (bencher). Les joueurs devront avoir un temps de glace juste et équitable. La seule raison acceptable pour couper le temps de glace des joueurs est pour des mesures disciplinaires. Et ce pour toutes les catégories et niveaux (Novice à Junior)
· Pour éviter tout débordement il est FORTEMENT suggéré aux entraîneurs de toujours avoir un représentant près de la chambre des joueurs, mais pas dans celle-ci.
· Aucun entraîneur ne peut-être seul avec un joueur dans une chambre de joueurs pour quelques raisons que ce soit. Il devra toujours être accompagné d’un autre adulte.

· Aucun joueur ne pourra être rétrogradé à un niveau inférieur ex : BB vers CC après le début de la saison sauf pour les coupures dans le midget (nonobstant le règlement 5.8.3 de HQ)

· Il est défendu à un entraîneur de s’inscrire à un tournoi à plus de 3 heures de route de Terrebonne s’en avoir préalablement discuté avec les parents.

· Dans toutes les catégories sauf  l’atome simple lettre et le novice, le nombre de tournois permis est de trois et pour le novice et atome simple lettre c’est deux.
· Pour l’année 2009-10 aucun tournoi après le 21 fév. 2010, sans l’approbation écrite du président de l’AHMT.

· Les entraîneurs verront à établir avec le gérant(e) un budget pour le fond de l’équipe et devront s’assurer que ce ou cette dernière remette des comptes- rendus.

· Outre les entraîneurs qui n’ont pas d’enfants dans l’équipe, aucun entraîneur ne pourra se faire payer une chambre ou dépenses (repas) par le budget de l’équipe.

· Le groupe de direction de chaque équipe (entraîneur, assistants, gérant(e)) devra fournir à l’AHMT, cinq heures de bénévolat autre que les tâches quotidiennes de l’équipe. Ces heures pourront être effectuées par un ou des  remplaçants au nom de l’équipe de direction. 
Les heures de bénévolat seront cédulées par le directeur des bénévoles pour aider au déroulement des Tournois, des régionaux, des activités des jeunes,  etc.
· Le port du casque protecteur est OBLIGATOIRE pour tous les entraîneurs et assistants durant toutes les pratiques sur glace conformément au règlement 3.6 de HQ.

· Tout le personnel bénévole de l’AHMT devra remplir un formulaire de recherche d’antécédents judiciaires.

· Le matériel prêté aux entraîneurs durant la saison demeure l’entière propriété de l’AHMT et devra être retourné à celle-ci à la fin de la saison.
Entraîneur : _____________________________________
Directeur : ______________________________________
